
 sinistre
Que faire en cas de

pour déclarer votre sinistre.
Ce service est accessible du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

A ce numéro, il vous sera indiqué les formalités
à respecter et les pièces à nous faire parvenir :

Copie du contrat de bail
Décompte détaillé des sommes dues par votre
locataire
Copie de la facture et du texte de l’annonce
pour le remboursement de celle-ci

pour déclarer votre sinistre.
Ce service est accessible du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

A ce numéro, il vous sera indiqué les formalités
à respecter et les pièces à nous faire parvenir :

Copie du contrat de bail
Toutes pièces se rapportant au litige et
tous éléments nécessaires à la conduite
du dossier

Pour déclarer un litige qui vous oppose à
votre locataire

Dans les 50 jours qui suivent le refus qui
vous a été opposé ou que vous avez formulé,
vous devez contacter le



02 43 39 65 02

Contactez le :

02 43 39 65 02

Dans les 50 jours qui suivent le départ
prématuré ou le décès de votre locataire

Contactez le :

Vous serez mis en relation avec un juriste
Ce service est accessible du lundi au samedi
de 8h00 à 20h00.

02 43 39 65 02

2 cas possibles pour l’option

Départ prématuréProtection juridique bailleur
Pour obtenir des informations juridiques ou
pratiques portant sur la relation entre le
locataire et le bailleur.


